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Un leadership politique affirmé sur l’Agenda 2030 

La mise en œuvre de l’Agenda 2030 au Sénégal se fait dans un contexte de stabilité 

politique, économique et sociale. Toutefois, le pays est confronté à certains défis liés 

(i) à la lutte contre la pauvreté, (ii) la promotion de l’équité et l’égalité de genre, (iv) à 

la résilience face aux effets du changement climatique et (v) de la pandémie de Covid-

19.  

Aujourd’hui, le second PAP (2019-2023) du Plan Sénégal émergent (PSE), référentiel 

des politiques publiques de l’Etat, s’aligne parfaitement aux cibles des ODD. Le suivi 

s’effectue conformément au dispositif national à travers le Cadre harmonisé de suivi-

évaluation des Politiques publiques (CASE, 2015), placé sous l’autorité du Chef de 

l’Etat.  Ainsi, le Ministère en charge de l’Economie et du Plan en assure le monitoring 

et le rapportage annuels de manière participative et inclusive.  

Une croissance économique forte, inclusive et durable 

La mise en œuvre des ODD, à travers le PSE, a permis de réaliser des progrès 

significatifs grâce aux investissements publics. Pour atteindre l’objectif de croissance 

forte et durable, l’Etat mise sur des secteurs à fort potentiel de croissance et d’emplois. 

En effet, le Sénégal a enregistré des niveaux de croissance économique de plus 6% 

en moyenne sur la période 2014 à 2019. 

En ce qui concerne le développement du capital humain, le Gouvernement poursuit 

ses efforts visant à mettre en place une éducation de qualité, obligatoire pour tous les 

enfants de moins de 16 ans ainsi que l’amélioration de la santé des mères et des 

enfants de moins de cinq ans. Pour ce qui est de la protection des groupes vulnérables 

et la lutte contre l’extrême pauvreté, le Sénégal a réduit l’incidence de la pauvreté à 

37,8% en 2019, soit le taux le plus bas au sein de l’espace UEMOA, à travers le 

programme national de transfert monétaire couvrant près de 400 000 ménages.  

Dans le domaine du partenariat pour l’atteinte des ODD, le Sénégal encourage 

toujours l’engagement financier des partenaires au développement pour l’atteinte des 

ODD, comme prévu dans le Programme d’action d’Addis-Abeba sur le financement du 

développement de 2015.  

Des effets négatifs de la Covid-19 sur la mise en œuvre des ODD 

La pandémie de Covid-19 a impacté négativement tous les secteurs 

socioéconomiques, entraînant un ralentissement sans précédent de la croissance 
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(1,3% en 2020). Elle a fortement entravé les efforts du Gouvernement dans la mise en 

œuvre de l’ODD1 ; l’ODD2 ; l’ODD7 et l’ODD8, mais également le développement du 

Capital humain. Pour limiter ses effets néfastes, le Gouvernement a mis en place un 

plan de résilience économique et sociale (PRES 2020) de 1 000 milliards de FCFA, 

soit 7% du PIB réel.  

Accélérer la mise en œuvre des ODD et cibles prioritaires 

Le Sénégal privilégie la territorialisation des ODD par leur intégration effective dans 

les plans locaux de développement. En matière d’éducation, l’accent est mis sur la 

diversification et la qualité de l’offre, particulièrement dans les régions sensibles de 

Diourbel, Louga, Matam, Tambacounda et Kaffrine.  

Le Sénégal a aussi pris des mesures urgentes en faveur de l’inclusion des femmes 

dans la production de la richesse nationale et de l’employabilité des jeunes, à travers 

le programme d’entrepreneuriat rapide pour les jeunes et les femmes ((DER, 2018) et 

le programme d’urgence pour l’emploi des jeunes (PUEJ, 2021). 

En vue de renforcer le monitoring et le rapportage des ODD, le Sénégal s’est engagé 

à devenir un champion des données inclusives par la production de données 

complètes, détaillées, ventilées et régulières pour « ne laisser personne pour 

compte ». 

Enfin, pour mieux financer la mise en œuvre de l’Agenda 2030, l’adoption du Cadre 

national de financement intégré (INFF) va diversifier les sources de financement public 

et privé, à travers les partenariats publics-privés (PPP) et des investissements verts. 


